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Retours sur les échanges du Bureau du CRPMEM de La
Réunion du mercredi 26 novembre 2025
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Malgré le retour de conditions météorologiques plus clémentes sur la
plupart des ports de l’île cemercredi matin, les élus se sont déplacés en
nombre pour participer au quatrième Bureau du CRPMEM de La
Réunion de l’année 2025, en présence de Monsieur Nicolas Le Bianic,
directeur de la mer Sud océan Indien (DMSOI), et des services de
l’ÉconomieBleueetduFondseuropéenpour lesaffairesmaritimes, pour
lapêcheetpour l’aquaculture(FEAMPA)delaRégionRéunion.

Seules deux délibérations étaient inscrites à l’ordre du jour, la première
sur l’attributiondesdernières licencesdepêcheà la palangrehorizontale
de surface et la seconde sur les quotas de thons albacore et patudo à
l’échelledespêcheries réunionnaisesenocéan Indien.

Les échanges ont été particulièrement riches sur ce second sujet, dans
l’objectif de définir lameilleure stratégie professionnelle en vue de 2026
pour ne pas revivre l’arrêt de la pêche de certains bateaux hauturiers
commecette situationest survenueenmilieud’année2025.

La pêche réunionnaise, par la voix du président Zitte, portera la semaine
prochaine à Paris auprès de la Direction générale des affairesmaritimes,
de la pêche et de l’aquaculture (DGAMPA) à l’occasion du Bureau et du
Conseil duComiténational despêchesmaritimes et des élevagesmarins
(CNPMEM) un message offensif pour s’assurer un niveau suffisant de
quotasdepêcheauxthonsalbacoreetobèseenocéan Indien.

Au moment où se décident les quotas sur le skipjack ou thon listao à
l’échelle de la Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), le
CRPMEM de La Réunion entend réclamer avec fermeté les antériorités
de la pêche ultramarine de La Réunion et deMayotte sur cette espèce,
lesquellespermettront aubesoindeséchangespourdupatudoen2026.

Si la DMSOI a salué à l’occasion du Bureau le travail efficace de suivi des
consommations et de négociations de quotas supplémentaires sur
l’année 2025, les élus du CRPMEM de La Réunion ont insisté sur le fait
que2026devait sedéroulerautrement.

Ils ont rappelé à l’administration que la situation rencontrée n’est le fait
que d’un quota insuffisamment dimensionné pour les pêcheries
réunionnaises avec des années de référence (2017-2021) inadaptées
puisque relevant d’une période où nos navires n’étaient plus autorisés à
exploiter les eauxmalgaches sous licence communautaire, où ils opèrent
plus de 50% de leurs captures, contre seulement 10 à 15% pour les
navires industriels.

Les élus du Bureau ont ainsi décidé l’envoi d’un courrier d’alerte au
Commissaire Costas Kadis sur la nécessité de garantir aux pêcheries
artisanales riverainesde l’océan Indiendesquotassuffisants,de l’ordrede
2%descaptureseuropéennes,pourlasurviedusecteur.

L’agendade la pêche réunionnaise, créationduCRPMEMdeLaRéunion,
a fait l’objet d’une présentation aux membres du Bureau avant sa
distributionauniveau localauprèsdesesressortissants, sespartenaireset
les institutions ainsi que dans l’Hexagone à destination des élus du
CNPMEMetdes fonctionnairesdesdirectionscentralesdesministères.

Deux nouvelles licences de pêche
professionnelle à la palangre dérivante de
surfacepour l’année2025ontété attribuées.

Les navires AR MOR ATAO, récemment
acquis par M. DanMelchior, et YOU CAN de
M. Teddy Mercier pourront exploiter les
dernières semaines de l’année à la mini
longline et ainsi profiter de la bonne saison
depêche.

Ces deux licences attribuées portent à 21 le
nombre de palangriers côtiers en activité
dans la zone comprise entre 12 et 20 milles
autour de l’île sur les 25 licences que compte
le contingentpour2025.

Le préfet de La Réunion, Monsieur Patrice
LATRON, sera en déplacement sur l’après-
midi du jeudi 4 décembre 2025 auprès des
pêcheursàpiedprofessionnels.

À l’invitation du président Zitte, le préfet ira à
la rencontre et à la découverte des activités
de pêche aux bichiques à l’embouchure de la
RivièreduMât.

Les professionnels ne manqueront pas de lui
rappeler le double intérêt à poursuivre, celui
de la préservation de cette ressource
patrimoniale et culturelle à La Réunion mais
aussi celui du maintien d’une activité
traditionnelle à présent professionnalisée et
structurée.

Les aides de minimis s’élargissent jusqu’à
40000 eurosparentreprise sur troisans.

Après l’annoncepar laDirectionde lamer Sud
océan Indien de la création du registre
nationaldes aidesd’État, les régimesà la flotte
de pêche professionnelle, délibérés par le
Conseil régional sur la base du règlement de
minimis, vont à présent permettre d’accroître
les aides publiques de 30000 à 40000 euros
parentreprisesurunepériodede troisans

Le CRPMEMde La Réunion est à la disposition
de ses ressortissants pour toute information
complémentaire et pour l’appui au dépôt de
leursdemandesd’aides.
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La rencontre avec la RNNMR

Une Journée mondiale de la pêche artisanale avec une meilleure ouvrière de France (MOF) 

En célébration de la Journée mondiale de la pêche artisanale qui se tient
chaque année le 21 novembre, le Comité régional des pêches maritimes
et des élevages marins (CRPMEM) de La Réunion a organisé une
Masterclass dispensée parMadame Sonia Bichet, Meilleure Ouvrière de
France (MOF) Poissonnière-Écaillère – promotion 2023 avec des des
élèves de Brevet Professionnel Arts de la Cuisine du centre de forme des
apprentis (CFA)duCenthor.

Rendrehommageaux femmeset auxhommesquiaffrontent les rudesses
du métier de pêcheur artisan pour répondre aux enjeux d’alimentation
d’un territoire ultramarin éloigné des grands marchés de consommation,
tels sont chaqueannée le leitmotiv de cette manifestationet la finalité de
faire sublimer les produits de la pêche par les jeunes futurs talents de la
cuisineréunionnaise.

À l’invitation du président Zitte, le groupement d’intérêt public (GIP)
RéservenaturellenationalemarinedeLaRéunion (RNNMR), représentée
par Madame Anne Laure Clément, responsable du pôle usages et
activités, est venue présenter aux membres du Bureau le bilan de la
créationde l’airemarineprotégéedepuissacréationen2007.

Elle a notamment pu rappeler les modifications règlementaires qui
étaientvenues impacter les traditionsde lapêcheprofessionnelle, tanten
termesdezonagesd’exploitationquedepratiquesautorisées,d’unepart,
et les enjeux et les menaces pesant aujourd’hui sur cet aire marine, qui
concentre80%desrécifscoralliensdeLaRéunion,d’autrepart.

Il a aussi été discuté du contrôle réglementaire des usages par le GIP
RNNMR, réalisé par les écogardes en leur qualité d’agents assermentés,
et de la nécessité de lutter désormais plus efficacement contre les
activitésdebraconnage(pêchesous-marine,pêchedenuit…)...

Anne Laure CLÉMENTa aussi rappelé le rôle essentiel duGIPRNNMRen
termesde sensibilisationdesdifférentspublics (scolaires, administrations,
acteurs professionnels…) et d’accompagnement à l’évolution nécessaire
des comportements, en mer mais désormais surtout à terre.
L’encadrement des pollutions issues des bassins versants est un facteur
déterminantpour l’avenirdumilieumarin.

Les membres du CRPMEM ont ainsi rappelé combien les ruissellements
issusdesparcellesdéboisées,misesencultureouconstruitesaucoursdes
dernières années, parfois juste au-dessus des littoraux, exercent une
pression désastreuse sur lesmilieux côtiers, en favorisant le transport de
sédiments, de « limon », de pesticides et autresmatières en suspension,
directement vers leseauxmarinesdeszonescôtières…

Plus largement, les membres du Bureau ont souligné la prise de
conscience nécessaire par chacun des comportements impactants pour
les bords demer (crème solaire en suspension, déchets abandonnés sur
lesplages,piétinementdescoraux,dégradationsdiverses…).

Les membres du Bureau ont enfin profité de la présence de la
représentante du GIP RNNMR pour solliciter la réintroduction des droits
traditionnelsdepêcheauxpêcheursprofessionnels sur certainesespèces
emblématiques tellesquelezourite.

MadameSonia Bichet, que leCRPMEMdeLaRéuniona invitée, est venuepour 10 jours à LaRéunion. Elle porteune série documentaire intitulée «
20 000 lieux sur les mers » qui l’amène à la rencontre des pêcheurs, artisans et chefs de toutes les régions côtières, enmettant en lumière le savoir-
faire, lapassionet ladiversitédelapêchefrançaise.

Ce projet a constitué une opportunité forte de communication pour la pêche réunionnaise pour valoriser le métier de marin-pêcheur, renforcer
l’image positivedelafilièreetcontribueràfaireconnaîtreaugrandpublic larichessedespratiquesde lapêcheréunionnaise.

Après leshuitpremiersépisodesde20000lieuxsur lesmerstournésenFrancemétropolitaine, ilaétéconvenuavecSoniaBichetderéaliserunesaison
2dédiéeauxoutremersavecdenouveauxépisodes.

Trois épisodes ont ainsi été tournés à La Réunion, le premier autour de l’espadon, espèce certifiée par leMarine Stewardship Council (MSC) « pêche
durable», lesecondautourdubichique, lecaviardelapêcheréunionnaise,et letroisièmeautourdenotrecrustacéemblématique, lecrabegirafe.
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Un courrier incisif au Président Macron pour obtenir le renouvellement aidé de la flottille 

Lasséde l’atonieetdeserreursd’aiguillagede l’Étatvis-à-visde laCommissioneuropéennepourparvenir au renouvellementavecaidespubliquesde la
flotte de pêche de La Réunion, le président Zitte a adressé un courrier de rappel de son engagement d’avril dernier à La Réunion au Président de La
République, lequelcourriera immédiatementeu leseffetsescomptésavecuneinstructionencascade jusqu’àMatignonainsiqu’auxcabinets«mer»et
« outre-mer » puis jusqu’aux services centraux et déconcentrés de rédiger dans les plus brefs délais un projet de régime ad-hoc pour les DOM, en
commençantparLaRéunion.

Cette aideau renouvellement de la flotte de pêchede La Réuniondévelopperait lesmêmes argumentsque ceux du régimede LaGuyane française, à
savoir la sécurité maritime qui concerne traditionnellement les personnes embarquées et les navires. Cette aide ouvrira la possibilité, aux autorités
françaises, d’appuyer financièrement l’acquisition d’une quarantaine de navires de pêche, visant à offrir plus de sécurité aux pêcheurs pour répondre
auxrisquesclimatiquesrencontrés (houle,courant,vent,…)àLaRéunionplusnombreuxqueleseauxducontinenteuropéen.

Les navires visés par l’aide, destinés à la pêche artisanale côtière, sont aujourd’hui âgés enmoyenne de 20 à 25 ans et sont très fortement limités en
termesdedistancesdenavigation.Cesderniersdoivent respecterdesprescriptions limitativesd’exploitationàmoinsde5millesdescôtes, lesobligeant
à cibler des espèces démersales très côtières, pourtant déjà en surexploitation tout autour de l’île, qui ne dispose pas de plateau continental. La
modernisationdecette flottedepêchevadoncdepairavec lapréservationdurabledelaressourcedémersaleetbenthiqueautourdeLaRéunion.

Ainsi, les nouveaux navires seront nécessairement autorisés à une 3ème catégorie, restreinte ou pleine, permettant ainsi de reporter l’effort depêche
vers lesespècespélagiquesmigratricesdularge.

Dans ce cadre, les autorités françaises transmettront par une notification de la collectivité régionale de la Réunion visant à lui permettre, avec l’aidede
l’État, d’appuyer financièrement le renouvellement d’une quarantaine de navires de moins de 12 mètres.Le régime prendrait la forme d’une aide à
l’investissementqui se terminera le31décembre2027.Une intensitéd’aidespubliquesde60%seraaccordéeauxbénéficiairesdésireuxde renouveler
leurnavirepouruneunitédemoinsde12mètresen3èmecatégoriedenavigationpleineourestreinte, avecun financementàpartségalesentre l’État
et lacollectivité régionale.
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Rapport d’information relatif à l’avenir de la gouvernance de la pêche française

Unrapportd’information sur l’avenir de la gouvernance de la pêche françaiseaétéprésenté lemercredi 15octobre2025à l’Assembléenationalepar les
députés-rapporteursStéphaneBuchou(EnsemblepourlaRépublique,Vendée)etDamienGirard(Écologisteset social,Morbihan).

Si lesdébatssesontconcentrés sur lagouvernancehexagonaleet lesenjeuxdes façadesmétropolitaines, lesatoutsdesOutre-meryontétéévoqués.

Dans les constats généraux, il est ressorti que la pêche française était à un tournant, confrontée à des défis majeurs : décarbonation, renouvellement
générationnel, gestiondurable, concurrencedesusagesmaritimes, pression réglementaire, vieillissementde la flotte, dépendanceénergétique, difficultés
derecrutement, autantdesujetscommunsrencontrésetàsurmonterpar lapêcheréunionnaise.

S’agissant de la gouvernance et de la représentation, il leur est apparu que les pêcheurs se sentent mal représentés et peu écoutés dans les instances,
invitant àunegouvernancemodernisée et plusdémocratique. Sur la gestion de la ressource et des quotas, les députésont remis en cause lemodèlede
répartition actuel des droits de pêche jugé archaïque et peu transparent ainsi que ont porté la nécessité de prendre en compte des critères socio-
économiques et environnementaux. Au niveau du dialogue avec la science et la société, la nécessité de renforcer la coopération entre pêcheurs et
scientifiques s’est avérée essentielle pour une gestion robuste et partagée de la ressource, et d’investir dans la recherche publique. Sur le thème de la
transition écologique et énergétique, les rapporteurs ont insisté sur la nécessité d’accompagner la flotte vers la décarbonation, notamment via des
solutionsadaptéesauxpetitesunitéset la fiscalitééolienne. Sur la souverainetéalimentaire et du modèle artisanal, une forte inquiétudeest apparuedes
professionnels rencontrés par les rapporteurs sur la concurrence internationale, sur la délocalisation des débarquements, et il est ressorti une urgence à
définir juridiquement la pêche artisanale et de durcir les critères de liens économiques avec le territoire. S’agissant enfin des questions sociales et
générationnelles, leur rapport voueunepréoccupation forte sur le renouvellementdesgénérations, laprécaritééconomiqueet la transmissiondesdroits
àpêcher.

Pour davantage d’informations, n’hésitez pas à aller consulter le rapport complet sur le lien suivant : https://www.assemblee-
nationale.fr/dyn/17/rapports/cion-eco/l17b1964_rapport-information

Retour en images sur la Journée mondiale de la pêche artisanale avec Sonia Bichet
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